
Convention relative aux droits de l'enfant

PREAMBULE

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte

des Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les

membres de la famille humaine ainsi que l'égalité et le caractere

inaliénable de leurs droits sont le fondement de la liberté, de la

justice et de la paix dans le monde,

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies
Ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans les droits
fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne

humaine, et qu'ils ont résolu de favoriser le progrès social et

d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se
Prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont

enoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe,

de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion,
dorigine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute
autre situation,

Rapelant que, dans la Déclaration universelle des droits de

l'homme, les Nations Unies ont proclamé que l'enfance a droit à une aide
et à une assistance spéciales,

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et
eu naturel pour la croissance et le bien-9tre de tous ses membres, et

en Particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la

eommunauté,

.Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa
Pesonnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de
bonheur, d'amour et de compréhension,


